
TRENTE-CINQUIÈME ANNÉE 

7 
e 

SÉANCE : 19 FÉVRIER 1980 

NEW YORK 

TABLE DES MATIÈRES 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2197) . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Adoption de l’ordre du jour . . . . . . . . . . . , , . , . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Admission de nouveaux Membres : 
Demande d’admission de Saint-Vincent-et-Grenadines à l’Organisation 

des Nations Unies (S/13784) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

SlPV.2197 



Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres, Lu simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il S’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/ . . .) sont. en règle générale, 
publiés clans rlcs Srrpl’lz/rlc/rls trimestriels aux Doc*ir~~rcwt.s c![/ic*ids ri// ~‘rrkwil 
tic schritc’. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel r)n 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant, 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adoplk 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de R~~.w/~~~iom of 
tlkisiorrs (1~ C’o~rsd dc .sktw,*ird. Ce nouvcuu système, appliqué rdtruactivcment 
aux r6solutions antérieures nu lp”’ janvier 1965, est entré pleinement en vigucui 
il celle date. 





Unit4 Nations publlcn\lons mn*,* 1~ nl~tainrrl Imm bookstorrs nnd distributors 
thmuFhout thp world C.<rn*ult yur L>o<>n~mrv or \vrlte to: Unitcd Nntions, Snles 
Sactlon. New York or Ccnc~~ 

COMO COWS~GUIRPUBLICACIONESDELAS NACIONES UNXDAS 

Las pub1icncionc.s dc Iris Nacinncs Unidns catin rn vcnto en librerias y casas distri- 
buidorae en todas pnrtcs del mundo. Consulte a su librero o dirijase a: Naciones 
Unidns, Scccidn do Vcntns, Nueva \-ork o Ginobra. 
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